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Droit de la prévention

Notre analyse

Le temps de déplacement d'un salarié pour se rendre sur son lieu de travail n'est pas du temps de travail effectif. S'il dépasse un
temps de trajet normal entre son domicile et son lieu de travail ce temps de déplacement doit faire l'objet d'une contrepartie sous
forme de repos ou sous forme financière. La part de ce temps de déplacement qui coïncide avec l'horaire de travail n'entraine pas de
perte de salaire.

Article L3121-4 du Code du travail - Durée du travail

Le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu d'exécution du contrat de travail n'est pas un temps de travail effectif.

Toutefois, s'il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, il fait l'objet d'une contrepartie soit sous forme de repos,
soit sous forme financière. La part de ce temps de déplacement professionnel coïncidant avec l'horaire de travail n'entraîne aucune perte de salaire.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

La durée légale du travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Durée du travail d'un
salarié à temps plein

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Salariés itinérants : le
temps de déplacement
peut être considéré comme
du temps de travail effectif

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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